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TRIBUNE DE LA MAJORITÉ
Tribune fantôme cherche désespérément 
groupe d’opposition …

Dans le dernier magazine, nous avons vécu 
un drame… Oui, un drame éditorial sans pré-
cédent. Alors que nous pensions découvrir des 
tribunes d’opposition riches d’idées, de propo-
sitions, de réflexions… nous avons trouvé des 
lignes entières consacrées à la date d’envoi 
d’un mail. Un suspense insoutenable : fallait-il 
appuyer sur « envoyer » le lundi ou le mardi ? La 
démocratie locale tremble encore.

Nos deux groupes d’opposition, Andrésy 
Dynamique et Notre Parti c’est Andrésy, 
semblent avoir trouvé là leur nouveau com-
bat. On en viendrait presque à regretter les 
critiques d’antan : au moins, elles parlaient de 
la ville. Mais quand les caractères d’une tri-

bune servent à se plaindre d’une horloge, c’est 
probablement qu’il n’y a plus grand-chose à 
dire sur le fond. Il faut dire que pendant l’été, la 
majorité municipale, elle, a continué à travail-
ler : projets urbains, environnement, sécurité, 
vie associative, finances locales… Bref, à faire 
avancer Andrésy. Peut-être que ce rythme 
soutenu a pris de court nos oppositions, sur-
prises de devoir écrire une tribune en rentrant 
de vacances ? 

Quant au groupe AUC, l’affaire devient 
presque comique. Les frondeurs de notre 
groupe ont voulu innover devant le délai jugé 
inacceptable : au lieu d’un texte, un lien inter-
net renvoyant vers leur « véritable » tribune en 
ligne censé être publié le 30 août. Originalité 
saluée, cependant… à ce jour (17 octobre 2025), 
la fameuse tribune demeure introuvable. Une 

panne d’inspiration ? Un manque d’idées ? Les 
deux, mon général ! Et pendant que d’autres 
cherchent encore la touche « Envoyer », la 
majorité poursuit son travail avec constance 
et sérieux. Vous avez été nombreux à venir à 
notre rencontre lors du forum des associations 
sur le stand de la Ville et tout au long de cette 
rentrée riche en événements.

Nous laissons donc à nos oppositions leurs 
querelles de délais, tandis que nous préférons 
consacrer notre énergie à ce qui compte vrai-
ment : servir les Andrésiens et bien sûr, nous 
espérons que, d’ici le prochain numéro, nos 
oppositions retrouveront leur plume, leur moti-
vation… ou, à défaut, leur connexion internet.

Les élus de la majorité municipale 
AER : Andrésy Énergies Renouvelées  
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